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PREAMBULE 
 
L’année 2012 a été, une fois de plus hélas, marquée par une crise agricole : celle du lait. 
Que faire face au « mur » de la productivité et de la mondialisation réunies ? 
 
Notre priorité est de seconder la profession dans ses démarches de baisse du coût de 
production et dans son envie de développer des circuits de commercialisation. 
 
Un vrai challenge : Apporter un certain réconfort par des émissions de mise en évidence de 
ce métier passionnant mais de plus en plus ardu ! 
 

1. Les partenariats avec les communes 

1.1 Les coulées de boues 

 
Les communes de Waremme et de Herve ont bénéficié 
de cette aide. 
 
Le projet pilote « Eben-Emael » a été finalisé : la 
commune de Bassenge a bénéficié d’une aide pour la 
rédaction d’une convention avec les agriculteurs et une 
proposition de solutions anti-érosion a été faite en 
concertation avec quatre agriculteurs. La réalisation est 
effectuée via le projet Aquadra. 
 

Une journée d’étude sur le thème «  lutte contre l’érosion et les coulées de boues : quelles 
solutions pratiques en grandes cultures » a été organisée en collaboration avec la Région 
Wallonne, le mardi 31 janvier 2012 au Château de Jehay et une le 27 mars 2012 dans la 
commune de Herve.  
 

1.2 La récolte des pneus usagés 

 
 
 
Nous sommes intervenus dans le ramassage des pneus 
agricoles de grandes dimensions à Awans et dans le 
ramassage d’environ 12.500 pneus « tourisme » dans les 
communes de Villers-le-Bouillet, Engis, Büllingen et 
Wasseiges. 
 
 

 

1.3 Province Maya 

La charte Province-Maya a été signée par les autorités provinciales et a été 
transmise au Service Public de Wallonie. 
 
Un rucher a été installé dans le domaine de Wégimont. De plus 4 sites 
provinciaux ont été  examinés pour vérifier la possibilité d’y installer un rucher 
: le Centre Provincial Liégeois des Productions Animales ASBL à Argenteau, le 
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domaine de la Station Provinciale d’Analyses Agricoles, le Château de Jehay et Centre Sportif 
de Naimette-Xhovémont (Liège).  
Sur le site de Scry, les premières ruches ont été installées début avril par l’Union Royale des 
Ruchers Wallons. Les Services agricoles ont préparé le sol pour permettre le semis et la 
plantation des fleurs selon le plan établi en collaboration avec l’architecte paysagiste du 
Service technique provincial. 
 

1.4 Distribution de poubelles pour déchets infectieux et toxiques 

 
 
 
Les Services agricoles, en collaboration avec l’Intercommunale AIVE, ont 
mené une action de sensibilisation auprès des agriculteurs de 12 
communes en leur proposant la mise à disposition gratuite d’un récipient 
spécifique destiné à recueillir les déchets infectieux et toxiques. 
Au total 231 poubelles ont été distribuées.  
 
 
 

2. LA STATION PROVINCIALE D’ANALYSES AGRICOLES 
 

2.1 Accréditation et clientèle  

 
Les analyses de nitrates sont accréditées ISO 17025. 
Le nombre de clients a crû d’environ 200. 
 

2.2 Activités du laboratoire (rentrées annuelles) : 
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NITRATES 
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FOURRAGES & ENGRAIS DE FERME 
 

 
 

3. LES FILIERES 

3.1 La filière animale 

 
A)  Département production laitière 

 
La production laitière a atteint le chiffre de 1.200.000 litres de lait 
pour l’année 2012 pour un cheptel d’environ 295 têtes de bétail 
dont 139 vaches en lactation. 
 
 
La production fourragère a concerné 216 ha (4 coupes sur 54 ha) 
de prairie permanente.  Le domaine couvre une superficie de 87 
hectares. 

 
 

B) Département production porcine 
 

48 verrats ont séjourné dans les installations d’Argenteau, ce qui 
représente  10 024 journées de pension. Ceci équivaut à une 
présence continue de 27 verrats en moyenne.  
 
L’ensemble du cheptel a produit 25.912 doses, soit une moyenne 
de 1.139 doses par verrat par an, ou encore 22 doses par 
semaine. 
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Depuis août 2012, le centre collabore avec la société Rattlerow Seeghers.  
Cette collaboration prend les formes suivantes : 

• Congélation à façon d’éjaculats en provenance de centres d’insémination extérieurs 
dans le cadre d’exportations vers le Brésil, la Colombie, la Hongrie, prochainement 
vers Malte. 

• Hébergement, récolte et constitution d’une réserve de paillettes congelées de semence 
Large-White 

• Hébergement, récolte et fourniture de semence fraîche prédiluée de verrats Piétrain à 
destination des Pays-Bas. 

Les activités du « programme visant à l’éradication du SDRP(Syndrome Dysgénique 
Respiratoire Porcin) dans les porcheries situées en Région Wallonne » ont continué leur cours. 
Ces activités sont l’objectif majeur de cette année de travail. Une prolongation de la 
convention a été demandée pour la période allant de 01/2013 à 12/2013.  
 

3.2 La Filière promotion et gestion 

 
A) Département comptabilité et gestion  

 
Le service de comptabilité et de gestion encadre le chef d’exploitation dans sa gestion 
quotidienne et dans ses choix stratégiques de développement. Cette mission requiert des 
compétences multiples et pointues qui évoluent en permanence. 
 

Celui-ci encadre 180 agriculteurs répartis sur 
l’ensemble du territoire de la province de Liège 
 
L’évolution de la Politique Agricole Commune 
(PAC) et la mondialisation du marché des 
produits agricoles placent l’agriculture dans un 
contexte de grande volatilité des prix : la 
maîtrise des coûts de production est devenue le 
maître-mot ! 
 
 

 
B) Aide à la diversification 

 
En Province de Liège, de nombreuses entreprises tentent de diversifier leurs produits et leurs 
débouchés. Le service est régulièrement sollicité pour fournir une assistance en cette 
matière. 
 

C) Développement informatique 
 
« Agri-Trace » : la traçabilité reste une priorité pour nos agriculteurs s’ils veulent « vendre »  
leur production. 
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D) Département promotion 
 
Objectif : Promotion des produits du terroir et développement 
des circuits-courts 
 

• Un projet de commercialisation des produits locaux 
dans le plus grand magasin Carrefour en Province de 
Liège (11.000 m²), le « Carrefour Planet » de Herstal, 
a vu le jour. 
Avant le terme prévu de l’expérience, les responsables 
au plus haut niveau de « Carrefour Belgium » ont 
décidé de transformer l’expérience en activité 
permanente et ont consacré un début de rayon pour les produits locaux. 
De la trentaine de produits du début, la gamme s’est fortement enrichie et ce ne sont 
pas moins de 106 références qui sont maintenant concernées par le projet. 
 

• Sur base d’un recensement renouvelé chaque année, le site internet réalisé et publié 
depuis juillet 2010 sous le nom de domaine www.agricharme.be , reste un outil 
indispensable pour la promotion des produits de terroir. Il met en évidence 260 
artisans et 93 types de produits. 
 
 

• 6 émissions Télétourisme ont été co-produites sous le titre « Les Gourmandises du 
Terroir en Province de Liège ».  

 
• Une campagne de promotion des producteurs et artisans liégeois, intitulée « Saveurs 

de chez vous » est organisée conjointement par le Groupe « Vers l’Avenir », RTC Télé 
Liège, Télévesdre et Vivacité en partenariat avec la Chambre Provinciale de 
l’Agriculture.  
 

 
3.3 La Filière végétale 
 

A) Réseaux d’avertissements agricoles 
 
79 sites de culture, sous surveillance quotidienne, ont 
permis d’alimenter les messages d’avertissements 
diffusés aux agriculteurs et destinés à réduire les 
traitements des cultures à leur strict minimum. 

 
B) Agriculture et environnement 

 
Problématique des nitrates 
Suivi parcellaire des reliquats azotés 
 
Problématique des pesticides 
Nos techniciens encouragent les agriculteurs à s’équiper 
d’un biofiltre qui permet de dégrader les restes de 
produits phytopharmaceutiques sous l’action de bio-
épurateurs. 
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C) Encadrement des producteurs 
 
Plusieurs actions sont menées. Citons : 

• Les conseils d’irrigation  
• Suivi sanitaire aux eaux usées de Hesbaye Frost 
• L’encadrement des producteurs de maïs 
• Les travaux conduisant à la certification 

 
4. LES PROJETS (Y COMPRIS CEUX EN COURS) 

 

4.1 Développement de l’agriculture biologique 

 
Un réseau d’agriculteurs-conseillers « bio » a été mis en place afin d’encadrer ceux qui 
souhaitent se reconvertir. De même, un technicien du C.E.B. (Centre d’essais bio) en 
coordination avec l’UNAB (Union nationale des Agrobiologistes Belges), Agra Ost et le CPL 
Végémar, assure le même type d’encadrement. 
 
De plus, la filière végétale assure le suivi technique du CETA (Centre d’études Techniques 
Agricoles) Bio qui a organisé de nombreuses réunions et des tours de plaines. 
 

4.2 Projet « Assistance Gazon de Sport » 

 
 
L’objet de ce projet « pilote », réalisé en partenariat avec le 
Service des sports de la Province de Liège et les clubs de 
football de AMAY, PETIT-RECHAIN et du SART TILMAN, 
consiste à développer un service de conseils et d’assistance, 
en faveur des communes propriétaires des stades des clubs 
précités et de l’IPES de Hesbaye à WAREMME, en vue 
d’optimaliser la gestion, l’entretien et la rénovation annuelle 
de leurs terrains de football en gazon naturel. 
 
 

4.3 Projet « Encadrement des jardins collectifs » 

 
 
 
Plusieurs communes ont sollicité les Services 
agricoles pour recevoir un encadrement technique 
de leurs jardins. Les Services agricoles voudraient 
créer un réseau et organiser des ateliers par 
thèmes pour plusieurs jardins de communes 
voisines 
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4.4 Province Maya 

 
 Les Services agricoles ont débuté 
l’organisation d’une activité pédagogique de 
2 jours et d’une journée grand public sur le 
thème de l’abeille qui se déroulera en 2013 
conformément à la charte « Province Maya » 
(voir 1.2.C). Ces journées se dérouleront à 
la maison de Hesbaye à Waremme, dont le 
domaine se prête parfaitement à ce type 
d’activité (insectarium HEXAPODA, 
biodiversité, encadrement pédagogique,…). 

4.5 Enerbiom 

 
Les Services agricoles coordonnent, dans le cadre de la coopération 
territoriale européenne 2007-2013, un projet intitulé « Production 
agricole durable de biomasse-énergie en zones à fortes contraintes 
environnementales : quelles filières ? – ENERBIOM » qui s’inscrit 
dans le programme opérationnel de coopération transfrontalière 
« Grande Région ». 

 
En 2012, les différents partenaires se sont surtout attelés à la rédaction du rapport 
scientifique et à la publication d’un livret à destination du grand public, mettant en évidence 
les enseignements tirés de nos recherches, distribué lors du colloque de fin de projet. 
Le colloque de fin de projet a eu lieu sur deux jours : 
Le 19 mars a été consacré à des visites sur le terrain, illustrant les différentes filières 
biomasse déjà mises en place par des collectivités et deux séances de présentation des 
résultats ont été organisées le 20 mars au château de Harzé . 
 
Ce colloque fut une belle réussite. Nous avons compté sur une centaine d’inscriptions  

4.6 Promotion des circuits courts et commercialisation des produits du terroir 

 
Voir filière « promotion et gestion » point D. 
 

5. AGRICHARME 
 

Le départ du tour « Agricharme » 2012 a été donné dans la commune de Amel 
Les différentes  étapes ont permis de s’arrêter à Glons, Stoumont, Waremme et Clavier 
L’arrivée a été accueillie par la commune de Hamoir. 
 
Quelque 847 enfants inscrits dans 41 écoles de tous les réseaux de notre Province et 
accompagnés de leurs enseignants ont découvert de manière ludique et vivante les rôles 
multiples et essentiels de l’Agriculture 
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6. MANIFESTATIONS 

 

6.1 Les Rendez-vous de l’Agriculture – Lyon, les 1 et 2 septembre 

 
Les Services agricoles ont été les invités des Rendez-vous de l’Agriculture organisés par la 
Chambre départementale d’Agriculture dans le cadre de la charte de collaboration et d’Amitié 
avec le Département du Rhône. 

Notre présence était constituée:  
 

• d’un stand du tourisme ; 
• d’un stand du BREL ; 
• de 5 artisans : fromage, sirop de Liège, chocolat, 

bières, gaufres ; 
• d’une animation musicale ; 
• d’une délégation officielle conduite par le BREL. 

 
 

 

6.2 Foires et Expositions 

 
Les Services agricoles ont participé à diverses foires (Libramont, Malmedy, Forest Day’s et 
Battice) et manifestations (Salon du Volontariat, Brasseur de lecture, pique-nique,…) 
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1. Culture, Musées et Lecture publique 
 

 
1.1. Coordonnées du service  
 
Direction générale de la Culture, de la Jeunesse, des Musées et de la Lecture publique 
Rue des Croisiers, 15 – 4000 Liège 
Tél. : 04/232.86.98 – 04/232.86.48 
Fax : 04/232.86.94 
http://www.provincedeliege.be/culture/ 
E-Mail : dgculture@provincedeliege.be 
 

1.2. Cellule Relations publiques 
 

La valorisation des activités du Service Culture a conduit à la mise en place en 2001 d’une 
cellule promotion et communication chargée des partenariats et des campagnes publicitaires 
et de la promotion des activités culturelles menées ou soutenues par le secteur.  Un travail 
dont on a pu mesurer l’efficacité à l’occasion des campagnes de promotion des événements 
comme les expositions en plein air dans le domaine provincial de Jehay, la Biennale du 
Design de Liège, les activités du Musée de la Vie wallonne ainsi que celles menées par les 
différents secteurs de la Bibliothèque. 
 
Elle fut également présente dans des manifestations publiques comme « Retrouvailles » ou 
dans le « Salon Vert Bleu Soleil » ainsi que dans l’exposition à Paris des œuvres de Louis 
Leloup dans le cadre de la promotion de la place de la ville de Liège à l’occasion du Tour de 
France 2012. 
 
Elle prend part activement à l’organisation de réceptions visant à mettre en exergue des 
personnalités liégeoises ou des projets culturels spécifiques. 
 
 

2. Activités au fil des départements  
 

2.1. Département lecture publique  
 

Depuis 2008, le rapport d’activités est scindé en trois parties : la Bibliothèque Chiroux 
(locale-pivot) et ses services (Bibliothèque pour enfants, Espace jeunes, Section pour adultes, 
Médiathèque, Section de consultation), la Bibliothèque itinérante (bibliobus de prêt et de 
dépôt pt 3.4.), la Bibliothèque centrale-principale et les services offerts aux 
professionnels de la lecture en province de Liège (pt 3.5.).   
 
Ce découpage correspond aux missions remplies par la Bibliothèque de la Province de Liège 
et aux différents niveaux de reconnaissance octroyés, selon l’ancien décret sur la lecture 
publique, par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 
Le nouveau décret relatif au développement des pratiques de lecture (30 avril 2009) et ses 
arrêtés d’application (19 juillet 2011) induira certainement des changements d’appellation et 
des adaptations pour bénéficier des nouveaux niveaux de reconnaissance octroyés par la 
Fédération Walllonie-Bruxelles.  Cela constituera un des chantiers de l’année 2013. 
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� LA BIBLIOTHÈQUE LOCALE 
 

En 2010, la « carte unique » s’est 
élargie et a donné naissance au « PASS 
BIBLIOTHEQUE » Dès le début, la Ville 
de Liège s’est associée au projet. Puis 
le Collège provincial a proposé aux 
communes qui le souhaitaient d’entrer 
à leur tour dans les réseaux. Verviers 
et Wanze ont rapidement été 
intéressées et sont nos premiers 
partenaires extérieurs. 
Sur les 56 communes possédant une 
bibliothèque reconnue, 40 ont dès à 
présent signé la convention d’intégration dans ALEPH. 25 communes sont déjà 
opérationnelles et 15 autres le seront dans les mois prochains. 

 
 

ACTIVITÉS DE FORMATION 
 

• De nombreuses formations notamment bibliothéconomiques et informatiques ont été 
suivies en 2012 par les bibliothécaires et médiathécaires ainsi que le prévoit la 
législation de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

• Participation à des salons 
• Participation à des colloques 

 
ACTIVITÉS D’ANIMATION 
 
À destination du public enfant 

• Bébé, lis avec nous 
• Heure du conte pour enfants sourds et entendants 
• Biblio Bricolo 
• Fureur de lire du 9 octobre au 17 octobre 2012 sur le 

thème « Brasseurs de lecture » 
• Consultation Internet 
• L’heure du conte pour enfants et tout petit 
• Prix Versele 
• Ateliers d’écriture 

 
À destination du public « adolescent » 

• Prix « Et-Lisez-Moi »  
• Fureur de lire  
• « La lutte contre l’homophobie » (exposition) 
• « Aux livres citoyens » (exposition de livres sur le sujet) 
• Prix littéraires (« Ado-lisant », « Prix des lycéens », Prix Versele et Prix Farniente) 
• Salon SIEP 
• « Un bibliothécaire presque parfait » 
• Visites « classiques » de l’Espace Jeunes 
• Tables thématiques sur des sujets d’actualité. 

 
À destination du public adulte 

• Initiation à Internet pour les Seniors 
• Point Emploi 
• Permanence Écrivain public 
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• Cercles de lecture (sensibilisation à la lecture à voix haute)  
• Rencontre avec des écrivains  
• Aux livres citoyens 
• Exposition l’homme-bulle 
• En roue libre, le prologue littéraire 
• La Fureur de lire sur le thème « Brasseurs de lecture » 
• Expositions, vitrines thématiques 
• Atelier d’écriture pour adultes  
• La Salle de Consultation, la Médiathèque,… 

 
� LA BIBLIOTHÈQUE ITINÉRANTE 

 
Le bibliobus est avant tout un service de proximité… 
Le véhicule spécialement adapté dessert avec des dépôts de livres 
les organismes d’éducation permanente et collectivités, ainsi que 
les bibliothèques avec les collections de la bibliothèque centrale. 
 
Le prêt est informatisé sur les bibliobus de distribution et sur le 
bibliobus de livraison. Le système fonctionne en liaison directe avec 
le serveur ALEPH via le réseau 3G de Proximus et deux ordinateurs 
portables par bibliobus de distribution.   
 
 

� LA BIBLIOTHÈQUE CENTRALE ET PRINCIPALE 
 
Elles sont des structures d’aide, d’appui et de coordination au profit des Bibliothèques locales 
de leur ressort géographique. 
La Bibliothèque centrale Chiroux a mené en 2012 de nombreuses actions destinées aux 
bibliothèques de son réseau :  

• aide en matière de prêts et dépôts d’ouvrages dans les bibliothèques locales,  
• aide en matière de communication, aide en matière d’animations et de formations dans 

les bibliothèques du réseau,… 
 
FORMATIONS 
De la centrale 

• Remise à niveau du catalogage dans le logiciel de gestion des bibliothèques ALEPH.   
• Formation Kamishibaï (donner de nouveaux moyens de communication aux jeunes) 
• Formation à la base de données « Electre » 

 
Décentralisées 

• Formation politique documentaire : 2 journées en février 
• Formation public ALEPH : 1 journée en mars 
• Littérature marocaine : 1 journée en avril 
• Formation « Lis-nous une histoire » : 2 journées en novembre 
• Formation « Inscrire sa bibliothèque dans les réseaux sociaux » : 2 journées en 

décembre. 
 

EXPOSITIONS – ANIMATIONS 
La Bibliothèque centrale propose au réseau des bibliothèques publiques des expositions et 
des animations visant à développer l’intérêt de chacun pour le livre et la lecture (« Vivre à la 
Préhistoire », « Le développement durable pour les enfants », manifestation « Ottokar »,…) 
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AIDES-SERVICES : prêt interbibliothèques, aide à 
l’élagage, site professionnel, guichet électronique, gestion 
de salles de formations et de réunions. 
 
ACTIVITÉS MENÉES EN PARTENARIAT 
La Bibliothèque centrale collabore avec le Centre culturel 
« Les Chiroux » et la Coopération culturelle régionale (CCR) 
pour la réalisation et l’itinérance d’expositions adressées au 
jeune public : « Le Petit Poilu », « De Pittau à Gervais », 
« Aux livres citoyens » avec le C.A.L. et les Territoires de la Mémoire, conférences organisées 
en partenariat avec la Bibliothèque de Littérature d’Aventures (Chaudfontaine) 
 
PUBLICATIONS 

• « Carnet de recettes » à l’occasion de la Fureur de Lire ; 
• Sélections bibliographiques pour nos partenaires bibliothécaires. 

 
RÉSEAU ALEPH 
Le Réseau Aleph a permis la mise en place d’un catalogue virtuel rassemblant autour de la 
Bibliothèque Chiroux différentes bibliothèques locales dont les pouvoirs organisateurs ont 
souhaité s’associer au projet.  Le réseau des bibliothèques de Verviers, la bibliothèque 
itinérante, le réseau Burdinale-Mehaigne, le réseau de lecture publique de Hesbaye, Multi 
Média Bon Bosco, Herstal, Neupré, Dison, Anthisnes, font désormais partie du réseau Aleph 
de la province de Liège.  Les réseaux de Fléron, Visé, Spa, Bassenge, Jalhay sont quant à eux 
en cours d’intégration. 
En 2013, le réseau se développera encore avec l’arrivée des communes de Stavelot, Oupeye, 
Welkenraedt, Chaudfontaine, Saint-Nicolas, Ans, Olne, Engis, Sprimont. 

 
Cet objectif a entraîné la mise en place de deux cellules spécialisées : 

• SGRA (Service de Gestion du Réseau ALEPH) 
• OSEMA (Organisation, Support et Maintenance d’ALEPH)  

 
 

2.2. Département Culture, Jeunesse et Musées 
 
2.2.1. Musées et expositions 
 

A. Musée de la Vie wallonne 
 

� MISSIONS DE CONSERVATION 
 
CENTRE DE DOCUMENTATION 
Les usagers peuvent découvrir et utiliser les collections conservées au 
MVW (Fonds du Musée, Fonds d’Histoire du Mouvement wallon, 
Bibliothèque des Dialectes de Wallonie, Fonds Desarcy). 
 
RÉSEAU DE MUSÉES 
Le réseau s’élargit à d’autres musées et institutions. Le Musée de la Vie 
wallonne a intégré le réseau « Ethno » qui réunit divers musées contrés 
sur l’ethnographie. 
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COLLECTIONS 
Le Département Collections est divisé en 8 départements distincts en relation directe avec les 
collections.  

1. Fonds d’histoire du mouvement wallon (FHMW) 
Les acquisitions sont intégrées dans le catalogue collectif des Bibliothèques publiques. Le 
FHMW reçoit des dons de particuliers, d’associations et est abonné à des revues spécialisées. 
Il entretient des contacts réguliers avec des représentants des groupements wallons ou des 
périodiques d’action wallonne. 
Le Ministre de l’Enseignement supérieur a octroyé une subvention d’un montant de 50.000€ 
valable du 1er janvier 2011 au 31 mai 2012. Cette subvention est justifiée par le rôle joué par 
le FHMW en matière de récolte, de conservation et de mise à disposition de sources 
historiques pour les étudiants de l’enseignement supérieur mais aussi comme lieu de stage 
potentiel. 
 

2. Bibliothèque des dialectes de Wallonie (BDW) 
La BDW est une section spécialisée constituée du Fonds wallon, propriété de la Province de 
Liège, et du Fonds de livres et d’archives de la Société de Langue et Littérature wallonnes 
(SLLW). 

3. Archives générales : encodage, accroissement, restauration, numérisation des 
documents. 

 
4. Archives multimédia : photothèque, filmothèque, reportages ethnographiques, fonds 

Desarcy – Robyns et le fons Studio 9 
 

5. Objets : un important travail de restauration, de réparation est organisé autour des 
très nombreuses pièces, tous supports confondus, qui forment la base des richesses 
des collections. 
 

6. Bibliothèque : conservation d’ouvrages de référence en ethnologie et histoire locale, 
ainsi que des collections particulières et publications périodiques rares et précieuses. 

 
7. Gestion des réserves (Ans) : restructuration de différents espaces de rangement 

consécutive à la fin de chantiers (mise en conformité RF, chauffage) et permettant un 
accès plus aisé. Des travaux d’aménagement de l’entrepôt, de nouveaux rayonnages 
et l’installation d’une réserve climatisée ont permis l’amélioration des conditions de 
conservation. Un vaste projet d’extension en vue d’un pôle de conservation est 
actuellement à l’étude. 
 

8. Médiation culturelle 
Dans le cadre de ses missions d’éducation et de transmission, l’équipe développe des 
outils adaptés à des publics variés pour répondre à leurs besoins spécifiques, aborder 
des thématiques sous des angles particuliers et approfondir certains sujets : parcours 
qui permettent de découvrir le musée sous différents angles, visites commentées, 
enquêtes. 

 
� DÉVELOPPEMENT CULTUREL 

 
PROMOTION ET TOURISME 

• Promotion directe : production et diffusion de documents publicitaires via supports 
papier, presse écrite, Internet 

• Promotion indirecte : la promotion du Musée est également assurée par des visites 
officielles, des événements régionaux et actions spécifiques au Musée, des locations 
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d’espaces, des partenariats (Musée gallo-romain de Tongres, SNCB,…), la boutique, l’Espace 
Saveurs géré depuis janvier 2011 par l’ASBL Work Inn, des rencontres et formations,… 

• Statistiques : 41.010 visiteurs, c’est le chiffre de fréquentation le plus élevé depuis la 
réouverture du Musée en 2008. Les années 2010 et 2012 sont comparables en terme 
d’organisation d’événements car elles ont accueilli la Biennale de Design (désormais 
RECIPROCITY) ainsi que de grandes expositions à Saint-Antoine.  
 

CRÉATION D’ÉVÈNEMENTS 
• Expositions Vertiges de la folie, Une vie de chapeau. Un 
chapeau pour chaque tête, Openairs, Memorabilia (dans le 
cadre de la Biennale de Design), Visages de Wallonie 
(exposition de photos) 

• Concerts de musique de chambre dans le cloître. 
• Semaine wallonne 
• Colloque « Deux journées pour un centenaire 1912-2012 » 

 
CRÉATION ARTISTIQUE ET TECHNIQUE 
Cette cellule a été constituée sur base d’une partie du personnel de 
l’ancien Service des Expositions, les graphistes et les menuisiers. 
Ils réalisent des produits graphiques tels que dépliants, affiches, 
brochures pour divers services provinciaux (Lecture publique, 
Office provincial des Métiers d’Art, Jeunesse, Château de Jehay, …) 

et participent au montage des expositions. 
 

B. Château de Jehay 
 

ÉVÉNEMENTS 
Le Jeu de Pâques, « Jehay, Un château à la 
Renaissance », rétrospective Michel Smolders, 
« Les enfants d’abord », « La nuit européenne 
des chauves-souris », foire aux plantes, « La 
Nuit des sorcières ». 
 
STATISTIQUES 
Le nombre de visiteurs en 2012 fut de 33.628 
visiteurs soit une diminution de 6,80% par 
rapport à 2011 due notamment à de 
mauvaises conditions climatiques. 
 
 
2.2.2. Éducation permanente – Jeunesse – Administration 
 

A. Service de l’Éducation permanente 
 
La notion d’éducation permanente, liée à l’évolution de notre société, a fortement changé au 
fil des ans. Les changements qui, en un demi-siècle, ont affecté l’ensemble des réalités 
sociales, économiques ou sociologiques, ont conduit à une redéfinition de la culture. 

Le secteur dit de l’Éducation permanente n’a pas échappé à ces mutations fondamentales, 
induisant de nouvelles pratiques et un élargissement des champs d’action touchant désormais 
à l’ensemble de la production artistique : théâtre, musique, arts plastiques, design, 
intersectoriel, multiculturel…  
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Deux nouveaux cadres d’intervention ont été appliqués durant cette année 2012, à savoir : 
− le soutien aux actions supra-communales dont les critères ont été identifiés en 2011 ; 
− le soutien à l’aménagement et/ou l’équipement d’infrastructures dédiées aux groupes 

musicaux amateurs et professionnels pour lequel en 2011 un règlement et une 
convention ont été rédigés. 
 
� « PASSAGES, CROISER LES IMAGINAIRES » 

 
En 2010, « Passages » avait associé tous les secteurs provinciaux : musique, lecture 
publique, tourisme, arts plastiques, théâtre et Jeunesse. L’opération a favorisé des activités 
novatrices comme le projet « Aux arts, etc. », concernant des interventions artistiques sur un 
certain nombre de Maisons communales de la Province de Liège, « Achève-moi ! », un projet 
littéraire inédit, ou encore l’exposition « L’art dans la Rue ». Cet événement a pris fin en en 
mars 2011 par la mise sur pied de l’exposition de synthèse « Aux Arts etc. » à l’Espace Saint-
Antoine du Musée de la Vie wallonne. 
Une publication « Traces » a été éditée reprenant les activités novatrices provinciales ou 
d’opérateurs extérieurs les plus significatives. Elle a été transmise à tous les partenaires pour 
constituer une trace de cet événement. 

 
Plus importants encore ont été les prolongements qui, d’une part se sont soldés par la 
reconduction de manifestations et d’autre part par la volonté d’accroître encore les mises en 
réseaux des acteurs culturels. 

• Le concours de nouvelles « Achève-moi » - 2e édition 
• « Ram Dam en fanfares » : reconduction de « Passages en fanfares » en partenariat 

avec le PAC de Liège 
• Un soutien aux activités supra-communales. 

 
Le Département de l’Éducation permanente travaille au quotidien en collaboration avec 
l’ensemble des institutions et associations culturelles implantées sur le territoire provincial, 
soit plus de 250 partenaires réguliers parmi lesquels on compte les 25 Centres culturels 
faisant l’objet d’un contrat-programme avec la Fédération Wallonie-Bruxelles, l’Opéra Royal 
de Wallonie, l’Orchestre philharmonique Royal de Liège, le Théâtre de la Place, l’Ikob, Les 
Brasseurs, Les Drapiers… ou encore un important réseau de musées publics et privés. 

La Province soutient aussi les activités menées par 123 Centres d’expression et de créativité.  

 

� TRANSSECTORIEL 
• Soutien aux actions supra-communales (actions culturelles sur des territoires 

élargis ou qui tentent de décloisonner les secteurs et à développer des projets en 
commun) ; 

• Les prolongements de l’opération « Passages, croiser les imaginaires » se sont 
soldés par la reconduction de manifestations : le concours de nouvelles « Achève-
moi » et« Ram Dam en fanfares » ; 

• Un soutien aux activités supra-communales. 
 
 

� EXPOSITIONS 
 

RÉTROSPECTIVE MICHEL SMOLDERS À JEHAY 
20 sculptures monumentales de Michel Smolders 
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HOMME BULLE 
L’œuvre du sculpteur Emilio Lopez Manchero a été installée à Liège à proximité du bâtiment 
de la Culture. Une exposition de photos du personnage s’est tenue pendant un mois à la 
Bibliothèque Chiroux  
 
MANIFESTATION D’ART PUBLIC : OPENAIRS 
Huit artistes reconnus internationalement ont accepté le défi de créer une sculpture 
monumentale dans un matériau tout à fait inattendu : « le gonflable », 
 
EN ROUE LIBRE 
Dans le cadre du Tour de France 2012, trois manifestations ont été organisées : une 
exposition à la Bibliothèque Chiroux, « La Nuit des dérailleurs » (projection de films dédiés au 
cyclisme) et « Le nez dans le guidon » (exposition de curiosités sur le thème du vélo). 
 
RENCONTRES THEATRE DE HUY 
Exposition de photos de Frans Daels et exposition de costumes de théâtre. 
 

BIENNALE DU DESIGN 2012 ’’ ReciproCity ‘’. 
La Province de Liège a défini de concert avec l’asbl Wallonie Design 
une thématique pour les éditions de la biennale. Il s’agit de 
« ReciproCity ». 
− quatre expositions centrales 
− trois expositions invitées 
− 16 expositions satellites 
− trois conférences internationales 
− trois débats 
− 35.000 visiteurs et participants 
Ces manifestations se situaient dans différents lieux-clés du 
patrimoine historique et culturel, passé et contemporain de Liège.  
La décentralisation en plusieurs endroits a contribué à créer un lien 
important avec le tissu urbain et social de Liège, favorisant une 
relation de réciprocité entre design et citoyens. 
 

BANDES DESSINEES 
Création d’une revue semestrielle qui servira à promouvoir les jeunes auteurs en bande 
dessinée et en illustration, qu’ils soient encore aux études ou qu’ils soient récemment sortis 
pour autant que leurs créations ne soient pas encore éditées.  
 
 

� THÉÂTRE 
 
ODYSSÉE THÉÂTRE 
« Odyssée Théâtre » continue de 
favoriser la mise en valeur de 
créations d’œuvres récentes où 
recherche et audace dominent. 
Parmi les moyens mis en œuvre : 
� soutien financier et/ou 

technique à des spectacles (9 
sélectionnés en 2012) ainsi 
qu’une aide sur l’ensemble de la 
promotion ; 

� mise sur pied d’un système 
d’abonnement appelé « Passe Odyssée » : 877 vendus en 2012.  
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ATELIERS D’ART DRAMATIQUE 
Ces ateliers, qui se déroulent en deux ans, ont pour ambition de former des comédiens 
amateurs de manière à alimenter le vaste réseau des troupes amateurs implantées en 
Province de Liège. 72 inscriptions en 2012. 
 
THÉÂTRE PROFESSIONNEL FRANÇAIS 
Le Département de l’Éducation Permanente subventionne, annuellement, plusieurs 
compagnies de théâtre professionnel, publiques ou privées, installées sur le territoire de la 
Province de Liège. Ce service aide également, de façon plus ou moins ponctuelle, certains 
festivals de théâtre professionnel comme le Festival de la « Rue du Bocage » – Herve, 
le Festival « Soiron sur Scène » - Pepinster, le Festival de Théâtre de Stavelot, le Festival de 
Théâtre de Spa, 
 
ART DE LA SCENE 
Le Département de l’Éducation Permanente s’implique dans les arts de la scène en général en 
allant visionner diverses créations en Belgique dans l’objectif d’aider et/ou de programmer 
et/ou de conseiller les programmations artistiques de manifestations provinciales (Fêtes de 
Wallonie, etc.), celles de petits lieux ou de centres culturels (reconnus par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ou non) et de manifestations privées organisées ou non en collaboration 
avec la Province de Liège ou avec des structures extra provinciales. 
 
THÉÂTRE AMATEUR DIALECTAL 
Les Rencontres provinciales d'art théâtral wallon se déroulent de septembre à mars. Le 
groupe des observateurs visionne les spectacles qui s'inscrivent aux Rencontres. 
Le Gala wallon et le « Printemps du théâtre amateur wallon » se sont déroulés au Trianon. 
 

� BANDES DESSINEES 
 
Deux numéros de « Page 1 » (revue visant à promouvoir les jeunes auteurs 
en bande dessinée et illustration) ont été tirés en 2012.  Ce projet a permis 
à plusieurs lauréats d’être en contact avec des professionnels. 
 

� AUDIOVISUEL 
 
Ouvert en 2006, l’asbl Clap, bureau de tournage en province de Liège, 
travaille en collaboration avec l’ensemble des professionnels de ce secteur, 
il autorise une meilleure réponse à toute une série de demandes techniques ou 
administratives, notamment au niveau des lieux de tournage, des possibilités d’occupation de 
lieux, de voiries, etc. 
Le Département de l’Éducation permanente contribue également à l’éducation 
cinématographique des publics en déléguant des animateurs dans les ciné-clubs et en 
octroyant des aides à la création audiovisuelle. 
 

� LITTÉRATURE 
 
Le Service Culture soutient la promotion et l’édition littéraires : participation au Salon Vert 
avec présentation de livres et séance de dédicaces, subventions et aides techniques, aides à 
l’édition. 
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� CENTRES D’EXPRESSION ET DE CRÉATIVITÉ 
 
LE CEC « LES CROISIERS »  
L’objectif fixé est de toucher un public impliqué dans l’animation d’un centre d’expression et 
de créativité ou amené à utiliser les techniques d’expression manuelle et artistique dans un 
cadre professionnel ou en qualité de bénévole. 57 localités sont représentées parmi les 113 
inscriptions aux formations. L’action menée touche également 15 localités situées hors 
province de Liège. La promotion de ce Centre est assurée par la publication d’une brochure 
annuelle.  
 
SUBVENTIONNEMENT 
Une subvention est accordée annuellement à 120 ateliers. 
 

� CRÉATION ET PROMOTION ARTISTIQUES 
 

 
EXPOSITIONS  
« Eclats », « Monstres, doudous & Cie », « Autour du tour, 
« Mille fleurs », « Turlututu chapeau pointu », « No Design – 
Jacques Lizène », « Cadeaux », « Collections », exposition 
d’œuvres d’art issues des collections de la Province, « Louis 
Leloup, artiste verrier « (exposition à Paris). 
 
PATRIMOINE 
30 œuvres de 19 artistes ont été acquises en vue de 
compléter les collections provinciales et participer ainsi à la promotion de nos artistes. 
 
COLLABORATION AVEC L’ENTENTE INTERPROVINCIALE DES MÉTIERS D’ART par le 
biais du Salon Artisan’art à Seraing et à Bruxelles, ainsi qu’au Salon des Métiers d’art 
(Lessines). Il participe aussi au week-end chez l’artisan. 
 

� MUSIQUE ET DANSE 
 
AIDES 
Le Secteur Culture soutient les organisateurs et les musiciens par des aides financières, des 
aides à la formation, à l’édition de CD.  
 
ÇA BALANCE… 
En cette année 2012, Ça balance a fêté ses 10 ans d’existence ! A cette occasion, l’équipe a 
voulu marquer le coup et proposer une grande fête à la musique au public en invitant 16 
groupes soutenus par la structure qui ont toujours une actualité musicale. Chaque groupe ou 
artiste a eu l’occasion de présenter un titre de son répertoire.  
Ça balance étend également son action grâce au projet MULTIPISTES : un dispositif 
d’accompagnement dédié aux Musiques Actuelles en Grande Région. Il est le fruit d’une 
collaboration entre des structures belges, luxembourgeoises et lorraines. 

 
 



 

24 
 

 

STUDIO 
Le Studio est mis à disposition pour des réalisations provinciales (Ça balance, Multipistes, 
Odyssée théâtre, spots, …) mais aussi extérieures (Article 27, Vacances Théâtre Stavelot,…). 
En 2012, un nouveau matériel a été installé. 
 

� RELATIONS EXTÉRIEURES 
 
EUREGIO MEUSE-RHIN 
Diverses réunions d’échanges ont eu lieu en vue de la participation éventuelle à « Maastricht 
capitale culturelle 2018 ». 
 
CÔTES D’ARMOR 
Accueil de la Compagnie Grégoire and Co et de la Compagnie Via Cane. 
 

� PATRIMOINE ET MUSÉES 
 
17 établissements publics et 35 établissements privés ont reçu le soutien financier de la 
Province. 
 
 

B. Le service de l’Administration 
 

D'une manière générale, l'Administration générale des Affaires Culturelles assure le soutien 
administratif de toutes les activités et initiatives développées par la Direction générale. 
Le service du personnel assure la gestion administrative de l'ensemble du personnel (hormis 
les vacataires) du Service des Affaires culturelles et de la bibliothèque itinérante, environ 230 
personnes aux statuts différents. Il traite toutes les demandes, relatives au statut 
administratif des agents provinciaux, à introduire auprès du Collège provincial, de même qu'il 
donne suite à toutes les circulaires et autres sollicitations émanant de la Direction générale. 
 



 

 

 

 

Conseil provincial 
Session de mars 2013 

 
 
 

 
Education physique et Sports 

 
Actions menées du 1er janvier 

au 31 décembre 2012
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L’ACTIVITE SPORTIVE 
 

1. SES AXES  
 

Grâce à une politique persévérante et cohérente menée depuis plusieurs années, le 
Service des Sports est devenu une réalité bien connue et appréciée dans la vie 
collective de la province de Liège et dont la qualité est régulièrement soulignée dans 
le pays. Il assure la complémentarité entre le sport amateur et le sport 
professionnel. 

 
Aussi, à côté de la gestion récurrente des évènements sportifs, l’activité du Service 
des Sports s’organise autour de 3 axes d’intervention : 
 
1er axe - La gestion des infrastructures sportives : 
 
Avec la piste cycliste d’apprentissage d’Ans-Alleur, le Complexe sportif de Naimette-
Xhovémont, le Centre d’Entraînement et de Formation de Haut niveau en football de 
la Région wallonne (CREF) et le Centre provincial de formation de Tennis de Huy, la 
Province de Liège s’est dotée d’outils performants pour lui permettre, ainsi qu’à ses 
utilisateurs, d’y dispenser des séances de formation dans les meilleures conditions 
possibles. 
 
2ème axe - Le perfectionnement sportif : 
 
La Province de Liège et son Service des Sports poursuivent et développent des 
programmes de perfectionnement destinés aux jeunes joueurs motivés et désireux 
d’apprendre plus, dans toute une série de disciplines différentes. 
 
3ème axe - La lutte contre le décrochage sportif : 
 
Une politique sportive adaptée proposera une offre sportive pour atteindre un public 
qui reste en marge de structures des clubs ou un public qui subit ce décrochage 
sportif chez les enfants pour lesquels le sport n’est pas encore ou n’est plus, une 
source de bien-être ou de plaisir. 
 
Pour ce faire, la Province de Liège a décidé, en sa séance du Collège provincial du    
8 octobre 2009, de la création d’une Académie provinciale des Sports. 
Grâce à celle-ci, l’enfant de 4 à 11 ans qui le souhaite bénéficie d’un accès à une 
initiation basique et ludique dans plusieurs sports par année scolaire. Il s’agit d’une 
méthode unique dans l’approche de la pratique sportive pour ces jeunes. 
 

 

Par ailleurs, l’offre sportive de l’institution provinciale est complétée par l’activité de 
l’ASBL « Maison des Sports ». Il s’agit d’un outil de travail performant où les 
fédérations sportives provinciales disposent, à des conditions très avantageuses, de 
locaux adéquats, équipés des dernières technologies, pour leurs réunions mais aussi 
pour assurer leur propre secrétariat. 
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2. LES ACTIVITES 
 

Les activités du Service des Sports se concrétisent par : 
 

a) L’organisation de stages : 
 
Durant les vacances scolaires de Pâques et d’été 2012, le service a proposé 
des stages adaptés pour moins valides. Ceux-ci ont été organisés en 
collaboration avec différentes communes de la province (Waremme, Wanze, 
Malmedy et Visé). 

 
b) L’Académie provinciale des Sports : 

 
C’est une véritable passerelle vers le sport qui a été créée, à l’initiative du 
Collège provincial, en octobre 2009. 
 
Décentralisée sur divers sites de notre province, cette Académie propose, 
depuis janvier 2010, des activités sportives organisées par tranche d’âge, 
offrant ainsi la possibilité aux enfants de 4 à 11 ans, de s’initier à diverses 
disciplines avant de se spécialiser selon leurs aspirations, leurs capacités. Elle 
est aussi la cellule fonctionnelle au sein du Service des Sports qui coordonne 
un important plan de formations en collaboration avec les Fédérations 
sportives provinciales. De plus, une action particulière s’est mise en place dans 
le cadre de l’intégration des personnes moins valides. 
 
L’enfant a accès à une initiation basique et ludique de plusieurs sports 
consécutifs par année scolaire. Chaque sport choisi comprend 8 séances 
dispensées à raison d’une fois par semaine. 
 
Lors de l’année 2012 (de janvier à décembre), 3416 enfants ont fréquenté 
l’Académie dans les 38 communes suivantes : Wanze, Héron, Villers le 
Bouillet, Huy, Amay, Braives, Burdinne, Waremme, Donceel, Faimes, Geer, 
Remicourt, Oreye, Crisnée, Herstal, Oupeye, Juprelle, Fléron, Beyne-Heusay, 
Soumagne, Verviers, Engis, Flémalle, St-Nicolas, Ans, Seraing (rive gauche 
soit Jemeppe), Grâce-Hollogne, Stavelot, Malmedy, Trois-Ponts, Stoumont, 
Lierneux, Modave, Marchin, Tinlot, Neupré, Nandrin et Esneux. 
 
L’Académie provinciale des Sports a ainsi proposé près de 4000 séances 
d’initiation et de découverte aux différentes disciplines sportives. 
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c) Les activités et manifestations sportives ponctuelles : 
 

1) Les organisations initiées par le Service des Sports : 
 
Il s’agit de manifestations organisées à l’initiative du service des sports telles 
que : 

 
- la journée ludique pour personnes moins valides  le 5 octobre 2012 au Hall 
Omnisports et à la piscine communale de Wanze ainsi que dans les 
infrastructures du club Multigym « Les Spirous d’Antheit » et de l’Institut 
« L’oiseau Bleu » à Antheit, en collaboration avec l’AWIPH ; 
- le jogging « la Forme du Cœur » le 16 septembre 2012 dans le cadre des 
Fêtes de Wallonie à Liège ; 
- les séances de gymnastique pour le troisième âge organisées tout au long de 
l’année dans le gymnase de la Haute Ecole de la Province de Liège (rue 
Beeckman à Liège). 

 
2) Les partenariats dans le cadre d’organisations extérieures : 
 
Sur décision du Collège provincial, le service des sports a collaboré à plusieurs 
dizaines de manifestations sportives par le biais de l’octroi d’une aide 
financière et/ou de la mise à disposition de membres du personnel 
(animateurs), de véhicules, de matériel divers ainsi que par une aide à 
l’impression et/ou à la diffusion de documents promotionnels. 
 
Parmi celles-ci, on relève plus particulièrement : 
 

- La « Cross Cup Internationale de Hannut » le 22 janvier 2012 à Hannut ; 
- Le Marathon de la Meuse dans la région de Visé le 13 mai 2012 ; 
- La course cycliste internationale « Tour de Belgique 2012 » pour élites avec 

contrat qui proposait en province de Liège, le départ et l’arrivée de la dernière 
étape respectivement à Clavier et Engis le 27 mai 2012 ; 

- Le Tour de France 2012 dont le « Grand Départ » a été donné en province de 
Liège avec la permanence de l’épreuve organisée au Country hall du 27 juin au 
1er juillet, la présentation des coureurs sur la Place Saint-Lambert le 28 juillet, 
le prologue (en Contre-la-montre individuel) à Liège le 30 juin, la première 
étape « Liège-Seraing » le 1er juillet et le départ de la seconde étape à Visé le 
2 juillet ; 

- Le Meeting International d’Athlétisme de la Province de Liège le 5 juillet 2012 ; 
- Le Tour de la Province de Liège pour élites cyclistes sans contrat et espoirs 

internationaux  (51ème édition) qui s'est disputé du 17 au 21 juillet 2012 (5 
étapes : Blegny – Blegny, Wanze - Wanze, Welkenraedt - Welkenraedt, 
Remicourt – Remicourt et Seraing – Seraing) ; 

- Le Tour de Wallonie pour élites avec contrat du 21 au 25 juillet 2012 qui 
comprenait, en province de Liège, les étapes « Huy-Oreye » et « Welkenraedt 
vers Perwez » 

- Le 3ème triathlon international de Huy le 9 septembre 2012 ; 
- Le Jumping International de Liège qui s’est déroulé à la Foire Internationale de 

Liège, du 30 octobre au 4 novembre 2012 ; 
- Le Rallye du Condroz qui a eu lieu du 2 au 4 novembre 2012. 



 

29 

 

3. UNE POLITIQUE DE PROXIMITE ET DE SOUTIEN POUR 
DES ORGANISATIONS SPORTIVES LOCALES 
 
 Dans le cadre d’une politique de proximité, l’action du service des sports se traduit  
ainsi par : 
 
- l’octroi de subventions pour des activités ponctuelles : 
 
En 2012, 306 clubs ou fédérations ont obtenu des subventions à titre 
d'intervention dans l'organisation de manifestations ponctuelles locales, régionales, 
nationales ou internationales et ce, pour une somme globale de 819.055,99 €. 
 
- l’attribution de trophées : 
 
Durant l’année 2012, 141 coupes et trophées ont été attribués à 57 clubs, 
fédérations ou groupes sportifs dans le cadre de leurs manifestations ponctuelles. 
 
- l’octroi de subventions à des associations sportives pour la formation des jeunes :  
 

Au cours de la législature 2006-2012, le Collège provincial souhaite soutenir 
davantage des actions dans le domaine de la formation des jeunes et la vulgarisation 
de la pratique sportive.  
 
Ainsi, afin de soutenir des actions spécialement initiées dans ce domaine, diverses 
associations sportives ont reçu une aide financière en 2012 : 

- les clubs cyclistes de l’Union Cycliste de Seraing, du Team Cycliste de Hesbaye 
et du Team Natacha de Cheratte (5.000 € à chaque club) 

- Le Liège Basket Club et le Basket Club Verviers-Pepinster pour leurs opérations 
« Street Basket » (20.000 € chacun) 

- Le Standard de Liège (25.000 €)  dans le cadre de la Formation des jeunes 
pour le Championnat de football 2011-2012 ; 
 

Par ailleurs, une convention pluriannuelle de partenariat a été conclue entre la 
Province de Liège et le Standard de Liège pour les saisons de 2012 à 2014. Sur cette 
base, une subvention de 75.000 € a ainsi été octroyée au Standard pour la saison 
2012-2013. 
 
- l’octroi de subventions accordées dans le cadre de conventions d’objectifs 
 
Une des priorités de la programmation de la politique sportive pour la législature 
2006-2012 aura été la FORMATION. Outre les jeunes, les publics ciblés sont les 
dirigeants, bénévoles, arbitres, entraîneurs et même les parents de jeunes sportifs. 
Le service des sports a ainsi établi divers contacts avec plusieurs Fédérations et 
Associations sportives provinciales liégeoises pour élaborer un planning pluriannuel 
pour la législature en cours au travers de conventions d’objectifs conclues entre les 
parties. 
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Une convention a ainsi été conclue avec : 
 

- l’Union Belge de Football (30.000 € à la Commission Provinciale des Arbitres 
de Liège) ; 

- le Comité provincial de Tennis de table (25.000 €) ;  
 
Par ailleurs, à l’instar de la relation existant avec l’ASBL « Maison des Sports », une 
convention d’objectifs a été conclue respectivement avec la Maison des Associations 
d’Amay (22.500 €) et l’ASBL Maison Verviétoise des Sports (40.000 €) pour 
décentraliser la FORMATION dans les communes et associations des arrondissements 
de Huy-Waremme et Verviers. 
 

4. ATTRIBUTION DE PRIX SPORTIFS PROVINCIAUX 
 

En application du règlement arrêté par le Conseil provincial, le Collège provincial 
désigne chaque année, sur proposition d’un jury, les lauréats des divers prix sportifs 
provinciaux.  
 
Pour la saison 2011-2012, le Collège provincial a désigné, pour l’obtention du : 
 

a) Trophée Sportif individuel 2011-2012 : Charline VAN SNICK (Judo) et Lionel 
COX (Tir à la carabine) ; 

b) Trophée sportif par équipe 2011-2012 : Standard de Liège section féminine 
(Football) ; 

c) Trophée sportif moins valides 2011-2012 : Ben DESPINEUX (Tennis de table) ; 
d) Prix de l’Espoir sportif 2011-2012 : Isabelle BONAVENTURE (Tennis) ; 
e) Prix du Fair-Play 2011-2012 : Stéphane HUET (Football) ; 
f) Prix de la Formation 2011-2012 : Marseille football (Football en salle) ; 
g) Prix du Public 2011-2012 : Ermano FEGATILLI (Boxe) ; 
h) Prix du Cœur sportif 2011-2012 : Marcel KEVELAER (Subventions 

infrastructures) et René HAMAITE (ADEPS) ; 
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5. ACCUEIL DE PERSONNALITES DU MONDE SPORTIF 
 

Régulièrement, à l’initiative du service des sports, le Collège provincial reçoit et met 
à l’honneur divers acteurs du sport.   
 

6. PARTICIPATIONS DU SERVICE 
 
1. A la gestion de l'ASBL « Maison des Sports » 
 
Le Service des Sports assure la gestion de l’ASBL  « Maison des Sports de la Province 
de Liège » qui offre divers services aux Fédérations et Associations sportives 
provinciales : 
 

� Des bureaux destinés à accueillir leur secrétariat. 
� La mise à disposition de salles de réunion et de conférence (de 10 à 150 

places). 
� Un service cafétéria. 
� Un site internet www.plgsports.be.  
  

Au 31/12/2012, la Maison des Sports compte 62 membres adhérents. 
 
Au cours de l’année 2012, elle a accueilli 773 réunions pour un nombre de 14.695 
participants.  
 

 
2. A la gestion et l'entretien du Complexe provincial de Naimette - 
Xhovémont 
 
La Province de Liège, assure, via le Service des Sports, le Service provincial des 
Bâtiments et sa Régie provinciale, l'entretien du site de Naimette – Xhovémont 
utilisé tout au long de l’année par les clubs du RFC Liège Athlétisme et du RFC Liège 
Rugby.  
 

     
 
 
 
 



 

32 

 

3. A la gestion et à l’entretien de la piste d’apprentissage cycliste 
provinciale d'Alleur 
 
En collaboration avec la section liégeoise de la Fédération Cycliste Wallonie – 
Bruxelles et la Commune d’Ans, le Service assure la gestion technique quotidienne 
de la piste d’apprentissage cycliste provinciale d'Alleur. 
 
4. A la gestion et à l’entretien de l’ASBL Centre d’Entraînement et de 
Formation de haut niveau en football de la Région Wallonne (CREF) 
 
Depuis 2004, le Service des Sports assure la gestion administrative, comptable, 
technique et promotionnelle des infrastructures sportives du site (l’aspect 
hébergement étant concédé au domaine touristique de Blegny – Mine), en pleine 
concertation avec le service des sports et sous la maîtrise des instances de l’ASBL 
CREF. 
 
5. A la gestion et à l’entretien du Centre provincial de formation de tennis de 
Huy 
 
Le 27 mai 2009, la Province de Liège a acquis le Tennis Club de la Sarte à Huy pour 
y créer un Centre provincial de formation de tennis. Depuis lors, le Service des 
Sports assure la gestion administrative, comptable, sportive et technique du site.   

Par ailleurs, les utilisateurs suivants ont occupé également, de manière récurrente, 
ces installations afin d’y dispenser des séances d’entraînements et de formation : 
l’A.F.T., l’ASBL New Tennis Huy, de l’ASBL Ecole HOP et de l’ASA Tennis d’Antheit et 
plusieurs écoles situées dans les environs du centre (Marchin, Huy, Amay,…). 

Au-delà de ces occupations et en fonction des disponibilités, il a été permis aux 
clubs, aux écoles de tennis, aux établissements scolaires et aux particuliers de 
s’adonner à la pratique du tennis en louant les installations. 
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7. PARTICIPATIONS PROVINCIALES 
 
1. dans le Centre de Formation de Tennis de Table de Blegny 
 
Par une convention de mise à disposition conclue le 18 décembre 2008, la Province 
de Liège a mis ce centre à disposition de l’ASBL « Moi aussi, je joue au Ping !!!» pour 
une durée de 20 ans. Cette Association assure ainsi la gestion quotidienne et 
l’entretien des infrastructures. Par ailleurs, en application du contrat de gestion 
conclu avec ladite ASBL, un représentant de la Province de Liège siège au sein de 
son Conseil d’administration. 
 
2. dans le Country Hall de Liège 
 
La Province de Liège est actionnaire de la SA « Société de gestion du Bois Saint-
Jean » où elle dispose d’une part sociale sur 615. 
En application de la convention d’associés conclue le 27 novembre 2007, elle dispose 
en échange d’une aide financière annuelle récurrente de 750.000 €/an durant 20 ans 
depuis 2005, de 15 jours d’occupation gratuite du site par an. Elle dispose également 
d’un poste d’administrateur au sein d’un C.A. qui en compte 8.  
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1. Historique 
 

Un service d'une trentaine d'années 
 
 
Les différentes métamorphoses des sites du Service Jeunesse vont de pair avec le 
développement des trois secteurs : l'animation, le service de prêt de matériel, le centre 
d’hébergement. 
 
Le secteur de l’animation évolue depuis 1992. Il s’organise par la mise en place 
d’opérations importantes. A titre d’exemples : les Rencontres Théâtre Jeune Public, Acte 
Jeunes, les expositions délocalisables « Natur’a ma porte » et Objectif Développement 
Durable- « Exploratemporium », sont des événements qui s’intègrent dans une politique 
dont l’objet est de tenter d’apporter une réponse à des problématiques vécues par les 
enfants et les jeunes. 
 
Les projets du Service Jeunesse ont résolument une dimension culturelle. Par des 
techniques créatives, ils visent à apporter aux jeunes le plaisir de vivre, dans le respect 
de l’autre, la découverte de leurs capacités et la conscience des enjeux de la citoyenneté 
afin d’assurer l’avenir de la société. 
 

2. Présentation du Service 
 

2.1 Coordonnées du Service Jeunesse 
 

� Administration, animation  
123, rue Belvaux - 4030 LIEGE (Grivegnée) 
Téléphone général : 04/237.28.70 
Téléfax général : 04/237.29.00 
Email général : service.jeunesse@provincedeliege.be 

 
� Prêt de matériel 

123, rue Belvaux - 4030 LIEGE (Grivegnée) 
Téléphone : 04/237.28.80 
Téléfax : 04/237.28.89 
Email : jeunesse.pret-materiel@provincedeliege.be 

 
� Espace Belvaux 

189, rue Belvaux - 4030 LIEGE (Grivegnée) 
Téléphone : 04/237.29.10 ou 11 
Téléfax. : 04/237.29.14 
Email : espace.Belvaux@provincedeliege.be 
 
Site internet : http://www.provincedeliege.be 
 
Heures d’ouverture du Service : tous les jours ouvrables, de 8h00 à 16h30. 
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2.2 Organigramme 
 

 
 
 
3. Politique culturelle menée par le Service 
 
Le partenariat avec les communes de la province de Liège se développe depuis des 
années. 
 
Tous les opérateurs témoignent leur satisfaction à l’égard des modules « Vacances 
Actives », de l’opération « Place aux Enfants » ou des formations reprises sous 
l’appellation « Acte Jeunes ». 
 
Le Centre d’hébergement, « Espace Belvaux », en symbiose avec le Service Jeunesse, est 
très dynamique. Les chiffres de fréquentation et la satisfaction des usagers prouvent que 
l’investissement réalisé continue à porter ses fruits. 
 
L’objectif global de la politique culturelle de proximité est de renforcer ou de créer des 
initiatives locales dont les enjeux sont d’entraîner la participation des enfants et des 

Direction générale de la Culture, de la Jeunesse, des Musées et de la Lecture publique

Directeur général

Département Culture - Jeunesse - Musées

Directeur en chef 

(Détaché au Cabinet de Monsieur le Député Paul-Emile Mottard)

Département Culture - Jeunesse - Musées

Directeur 

Service Jeunesse

1 Chef de Division Animation ff.

GESTION 
ADMINISTRATIVE

1 Chef de service adm.

4 empl. adm.

2 auxil. prof.

PRET DE MATERIEL

1 empl. adm. 

1 contremaître a.i.

3 ouvriers qualifiés 

dont 1 APE

1 manoeuvre lourd

HEBERGEMENT

1 Chef de Bureau ff.

1 empl. adm.

1 auxil. adm.

1 brigadière

6 auxil. prof. 

(dont 1concierge)

2 auxil. prof. APE
1  auxil. prof Temp HC 3/4t

ACTIVITES D'ANIMATION

2 attachées dont 1 intérimaire

6 anim. rég. dont 3 à 1/2T

1 anim. rég temp HC

1 anim. rég. intérimaire

1 coord. de projet

5 empl. adm. dont 1 APE

1 manoeuvre lourd APE
1 agent technique Maribel 
cadre
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jeunes pour mieux comprendre l’importance d’une société démocratique et le rôle du 
citoyen. 

3.1 Acte Jeunes 
 
« Acte Jeunes » regroupe les opérations menées par la Province de Liège – Service 
Jeunesse en partenariat avec les communes en vue de créer ou de renforcer une 
politique culturelle de la jeunesse au plan local. Le contenu des différents volets de 
l’opération a évolué sensiblement. Cependant, la philosophie générale conçue à la 
création du projet est maintenue. 
 
 

� Les objectifs et moyens 
 
Les actions se situent en dehors de l’école, considérant que celle-ci s’attache à 
transmettre des connaissances. L’action culturelle favorise l’éveil de l’enfant, tente de lui 
donner l’accès à ses émotions, sa sensibilité. Le plaisir de faire domine dans les activités 
proposées car, pour l’enfant, le jeu facilite l’apprentissage. La remise en question des 
stéréotypes constitue une pratique qui permet à l’enfant de prendre conscience que les 
réalités sont multiples. 
 
 

� Les actions et les publics 
 
a) L’opération «Place aux Enfants» 
 
Elle permet, le temps d’une journée, à des jeunes de 
8 à 12 ans de découvrir de manière active la vie 
professionnelle des adultes. Ils découvrent ainsi un 
univers qu’ils côtoient au quotidien sans jamais 
vraiment le connaître.  
 
b) Les modules «Vacances Actives» 
 
Deux axes traversent les modules : la découverte de la 
nature et les techniques artistiques.  
 
70 modules ont été demandés par les communes, 5 
n’ont pu réunir le nombre suffisant d’enfants ou de 
jeunes et ne se sont pas ouverts. 
 
 
c) Formation des animateurs de centre de vacances 
 
Elle vise des jeunes de 16 ans au moins. Cette formation se déroule sur 2 ans et se 
construit en alternance (150 heures d’apport théorique - 150 heures de pratique sur le 
terrain).  
Les animateurs formés sont destinés à encadrer des activités dans les Centres de 
vacances et notamment les plaines de jeux communales. 
 
Depuis 2006, cette formation est organisée par le Service Jeunesse en partenariat avec 
l’Enseignement de promotion sociale de Huy-Waremme. 
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d) Formation du personnel de l’accueil extrascolaire 
 
Conformément au Décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des 
enfants durant leur temps libre et au soutien de l’Accueil extrascolaire, le Service 
Jeunesse – Province de Liège organise des formations pour le personnel de l’Accueil 
extrascolaire, et ce, en partenariat avec l’Enseignement de Promotion sociale de Huy-
Waremme. 
 
Le contenu des 100 heures de formation respecte le programme imposé par la 
Communauté française et s’articule sur 4 modules : 

■ développement et psychologie de l’enfant ; 
■ techniques d’animation ; 
■ déontologie (relations avec les parents, enseignants, confidentialité…) ; 
■ méthodologie (projets d’établissement, déclaration d’accidents, 

responsabilités…).  
 

Depuis 2006, les formations « continues » (50 heures sur 3 ans), imposées également 
par ce même Décret, s’articulent sur 7 modules. 

■ Technique d’animation (30 périodes) 
■ Gestion de conflits (20 périodes) 
■ Bosses et bobos (10 périodes) 
■ Initiation à la lecture de contes et d’histoires pour enfants (24 périodes) 
■ Initiation aux techniques de déclamation (24 périodes) 
■ Conception et animation de jeux courts (12 périodes) 
■ Gestion du stress (24 périodes) 

 
 
e) Exposition « Objectif Développement Durable» - Exploratemporium 
 
Suite à l’exposition «NATUR’A MA PORTE » qui a permis, durant quatre années de 
délocalisation, de sensibiliser 23.000 élèves de 6 à 12 ans au fragile équilibre de 
l’environnement, le Service Jeunesse de la Province de Liège a proposé un nouvel outil en 
ce début d’année 2012. Une exposition itinérante abordant le développement durable et 
l’empreinte énergétique. Elle est proposée aux communes et aux établissements de 
l’enseignement primaire. 
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VISUALISATION DE L’ENSEMBLE DES COMMUNES AYANT PARTICIPÉ AU MOINS 
À UNE ACTIVITÉ « ACTE JEUNES » EN 2012 
 

 
 
 

 

34%

23%

13%

30%

Pourcentage de participation à "Acte Jeunes" en 

2012, par arrondissement

ARRONDISSEMENT DE LIEGE

ARRONDISSEMENT DE HUY

ARRONDISSEMENT DE WAREMME

ARRONDISSEMENT DE VERVIERS
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3.2 Classes de dépaysement 
 
Celles-ci s'articulent autour de deux grands thèmes : la nature et la culture. 
 

� Au Domaine de Wégimont, les enfants vont à la découverte de notre 
environnement à travers des activités concrètes, actives, ludiques en situations 
individuelles et collectives.  

 
� A Grivegnée, les classes sont centrées sur le patrimoine historique, scientifique et 

artistique. L'enjeu est d'apprendre à l'enfant à regarder, à s'étonner, à s'émouvoir 
de ce qui l'entoure et que parfois, il ne perçoit plus ou ne voit plus. 

 
 

3.3 Théâtre jeune public 
 

� Introduction 
 
Les activités du Service jeunesse en matière de théâtre jeune public découlent du 
programme « Spectacles à l’école » initié par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Celui-ci a 
pour but de soutenir la diffusion des productions du secteur, en partenariat avec les 
Provinces wallonnes et la COCOF pour la région bruxelloise. 
 
Ce programme se déroule à plusieurs niveaux : 

■ La sélection de spectacles par la Commission de Concertation du Théâtre à 
l’École ; 

■ Les Rencontres Théâtre Jeune Public présentant les spectacles du 
programme ; 

■ L’intervention financière dans la diffusion des spectacles. 
 
Le Service Jeunesse est impliqué à tous les niveaux du programme « Spectacles à 
l’école » puisque non seulement il est représenté à la Commission de Concertation et 
participe financièrement à la diffusion des spectacles, mais surtout il est l’organisateur 
des Rencontres Théâtre Jeune Public depuis 1985. 
 

� Rencontres Théâtre Jeune Public 
 
Chaque année, les spectacles adhérant au programme 
« Spectacles à l’école » sont présentés aux Rencontres 
Théâtre Jeune Public. 
 

� Diffusion du Théâtre à l'École 
 
Les diffuseurs du programme « Spectacles à l’école » bénéficient d’interventions 
financières de la part des pouvoirs publics lorsqu’ils programment des spectacles jeune 
public. Ces interventions correspondent à une grille de référence proposée par le Service 
de la Diffusion des Arts de la Scène, tenant compte du nombre d’artistes, de techniciens, 
de matériel, elles sont réparties entre la Fédération Wallonie-Bruxelles et les Provinces 
(3/4 – 1/4). 
Pour la saison 2012, 114 spectacles ont bénéficié de l'aide à la diffusion accordée par les 
pouvoirs publics, 34 organisateurs ont programmé des spectacles durant le temps 
scolaire. 
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3.4 Projet « Adolescents » 
 
 

� Soutien ponctuel aux Maisons des Jeunes. 
 
Le Service Jeunesse permet aux Maisons des Jeunes reconnues de la Province de Liège 
d’introduire une demande d’intervention portant sur la mise en place d’activités 
débouchant sur un projet culturel favorisant un processus de réflexion et d’expression 
des jeunes sur des valeurs citoyennes indispensables à la construction d’une société 
solidaire et progressiste. 
Pour 2012, 8 subventions de 800 € ont été attribuées, ainsi que 4 délégations 
d’animateurs. 
 
 

3.5 Actions musicales 
 
 

� Diffusion de la Chanson à l'École 
 
Pour 2012, 30 représentations ont été programmées avec 10 organisateurs différents. 
Ces programmations ont rassemblé 4.995 enfants. 
 
On constate : 

■ le maintien du nombre d’organisateurs ;  
■ le nombre de séances en augmentation ; 
■ le nombre d’enfants en augmentation, revenant ainsi aux chiffres de 2010. 

 

 
3.6 Aides ponctuelles et octrois de subventions à des 
initiatives extérieures  
 
 

Des délégations d’animateurs ou l’octroi d’une subvention permettent de soutenir des 
projets nécessitant la participation d’experts. Les aides ponctuelles apportées aux 
associations concernent le théâtre, les arts plastiques, la musique.  

 
 
3.7 Le projet Pub Fiction 
 
Le Secteur développement culturel et territorial – Jeunesse, à l’issue d’une réflexion 
portée en concertation avec Madame Justine DANDOY, Directrice du Centre Culturel 
Régional de Huy, a mis en place le concours d’écriture de scénario publicitaire « Pub 
Fiction », concours à destination des 10-20 ans sur le territoire du Centre Culturel 
Régional de Huy. 
Le projet est lancé en décembre 2012 et trouvera son échéance en mai 2013.  
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3.8 Les services 
 
 

� Le prêt de matériel 
 
Le secteur prêt de matériel met gracieusement à la disposition des mouvements de 
jeunes et d'éducation permanente, du matériel d'amplification, d'éclairage et 
d'exposition. Il aide ainsi les associations à développer des actions sportives, 
pédagogiques, culturelles, en rapport avec leur raison sociale. Les activités ne peuvent 
avoir de but lucratif. Les prêts sont de courte durée (maximum 15 jours) et se pratiquent 
sur rendez-vous, en accord avec le représentant de l'organisation bénéficiaire. Ces 
dispositions permettent une rotation maximale du matériel. 
 
 

� Le Centre d’Hébergement (Espace Belvaux) 
 

Outre les possibilités d'hébergement et de restauration, en 
vue de satisfaire les besoins des groupes à caractère social, 
culturel, sportif et d’éducation permanente, six locaux sont 
mis à disposition du public. 
Ceux-ci ne sont accessibles au public que moyennant le 
paiement d’une redevance dont le montant est fonction de 
la durée d’occupation. L’accès reste néanmoins gratuit pour 
les groupes qui logent et/ou prennent un repas sur place.  
 

 
 

3.9 Aides spécifiques 
 

� Aides accordées à la diffusion du Théâtre à l'École : 45.886,00 € 

� Subsides accordés pour activités spécifiques : 9.500,00 € 

� Subsides de fonctionnement aux organisations de jeunes : 39.499,10 € 

� Subsides accordés dans le cadre des accords de coopération conclus entre la 
Province de Liège et la Communauté germanophone : 7.600,00 €  
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VIII LA PREVENTION DES ASSUETUDES ET LE « POINT CANNABIS – ALCOOL »  
 04 / 237.93.23  

 
 

 

La Cellule « Assuétudes » initie et/ou soutient, en concertation avec 
les acteurs de terrain, des actions originales, novatrices et 
spécifiques en matière de lutte et de prévention des dépendances. Le 
public privilégié est celui des jeunes. Cependant des actions sont 
régulièrement menées à l’attention d’autres publics (enseignants, 
parents, entreprises, …). 
Moyens : 
• Mise à disposition et création d’outils de prévention en 
concertation avec les acteurs de terrain (Funambus, expositions 
informatives, jeux pédagogiques,…). 

• Formations à l’utilisation de ces outils. 
• Création et mise à disposition de publications informatives et 
préventives à l’attention de différents publics. 

• Animations de prévention en milieu scolaire et autres. 
• Soutien aux Communes et participation à des manifestations 
ponctuelles (Liège Province festive, SIEP, …). 
 

En 2012, le « Point Cannabis – Alcool » a poursuivi ses activités : 
écoute, information, orientation, prévention et suivis visant à une 
meilleure gestion ou un arrêt de la consommation, animations en 
milieu scolaire et autres. 
 
Le public visé reste très large : consommateurs ou non, jeunes et 
moins jeunes, parents et entourage, enseignants, professionnels des 
secteurs psycho-médico-sociaux et justiciables (probations 
prétoriennes). 
 
En 2012, l’ensemble des agents provinciaux a fait l’objet d’une 
sensibilisation relative aux consommations excessives et/ou 
inappropriées (alcool, cannabis,…). Le n° de téléphone du Point 
Cannabis-Alcool leur a été communiqué en tant que possibilité 
d’écoute et d’orientation avec anonymat garanti. Après une analyse de 
la situation, un suivi personnalisé peut également leur être proposé 
par une psychologue du Point Cannabis-Alcool. 

 
 

IX LES SENIORS :  04 / 237.27.43 
 

 

Parmi les grands phénomènes de société, le vieillissement de la 
population est sans conteste un défi pour les années à venir. Depuis 
plus de dix ans, une commission provinciale s’attache à développer 
et/ou soutenir différentes initiatives visant à promouvoir la 
qualité de vie des aînés. 
 
Spécifiquement en 2012 : 
• Organisation de la 2ème édition de l’opération « Une fleur pour 
un sourire ». Celle-ci vise à rompre la solitude et l’isolement, 
parfois vécus par les résidents de Maisons de repos, en les 
mettant en contact avec de jeunes enfants venant sur place, à 
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leur rencontre. 
• Projection du film « Indian Palace » et conférence relative 
à la « sexualité des seniors ». 

• Formations à l’attention des aides familiales (maltraitance des 
personnes âgées, santé mentale, écoute active,…) 

• Soutien à l’initiative « Carrefour des Générations ». 
• Présentation d’initiatives «intergénérationnelles» à l’occasion 
de la fête du Roi. 

 
 

X OPENADO :   04 / 237.93.18 
 
 

 

L’openado (Orientation – Prévention ENfants – ADOlescents) est un 
service anonyme et gratuit. De la simple demande d’information au 
suivi pour une meilleure orientation, chacun (jeunes 0–25 ans, 
familles et professionnels) est écouté, entendu, soutenu voire 
orienté afin de trouver réponses à ses demandes.  
Celles-ci peuvent porter sur toutes situations problématiques liées à 
l’enfance/l’adolescence, elles peuvent donc être très variées. 
 
Une approche globale de chaque situation est privilégiée et 
facilitée par la mise sur pied d’une équipe pluridisciplinaire (assistants 
sociaux, psychologues, graduée juriste, criminologue, sexologue). 
 
Outre ces ressources, un véritable réseau de partenaires est en 
continuelle évolution. La connaissance de celui-ci permet une 
orientation personnalisée. 
 
Complémentairement à ces missions, l’équipe de l’openado propose 
également : 
• Des animations de prévention en milieu scolaire (concrétisation en 
2013). 

• Des conférences mensuelles à l’attention du grand public et des 
professionnels. 

• Des ateliers thématiques à l’attention des parents. 
 
Dans un souci de proximité et d’accessibilité pour les citoyens, afin 
de faciliter les partenariats/collaborations avec le secteur 
associatif local et en tenant compte des réalités parfois très différentes 
d’une région à l’autre, d’une commune à l’autre, deux openado ont 
vu le jour en partenariat avec les Villes d’Herstal et de Seraing 
(sept. 2012). 
En amont de ces inaugurations ont eu lieu une analyse des ressources 
et des besoins locaux, une concertation avec les autorités locales et le 
secteur associatif ainsi qu’une analyse de faisabilité. 
 
Dans ce cadre, le soutien provincial s’est concrétisé par : 
• La formation des travailleurs locaux mis à disposition par les 
communes. 

• La réalisation et l’impression de documents divers. 
• L’identification visuelle des locaux. 
• Le soutien à la mise sur pied d’activités complémentaires. 
• La mise à disposition d’un psychologue à raison de 2 ½ 
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jours/semaine. 
• Un suivi des travailleurs (examen de situations,…). 
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Les axes de travail développés dans le cadre de cette thématique 
sont : 

• Structurer et renforcer les partenariats avec l’AWIPH et le 
secteur associatif. 

• Sensibiliser le grand public. 
 

Plus particulièrement en 2012 : 
 

• Organisation des Special Olympics Belgium (athlètes présentant 
un handicap mental) en partenariat avec la Ville de Seraing et 
l’ULg.  
Cette action a été menée avec l’aide de divers services provinciaux 
afin d’apporter un soutien financier, logistique, promotionnel, de 
sécurité, résidentiel, touristique et gastronomique. 
 

• Organisation de la 2ème édition de « Pan ‘Art, un coup de pied 
aux idées reçues ».  
L’idée est de montrer que l’art est l’affaire de tous en permettant 
aux bénéficiaires de centre de jour et d’hébergements d’offrir leurs 
plus belles œuvres au regard d’un large public mais pas toujours 
averti. 
Ces créations sont les témoins de la richesse et de l’étendue des 
capacités de ces personnes souffrant d’un handicap mental et /ou 
physique. 

 
  

 

 

XII  LE VOLONTARIAT 04 / 237.27.76 
 

 

• Organisation de la 4ème édition du Salon du Volontariat visant 
à croiser les besoins du secteur associatif avec les souhaits des 
volontaires potentiels. Ce salon a également été l’occasion 
d’organiser une journée d’études (« Quand les âges s’emmêlent ») 
et diverses conférences tant à l’attention des visiteurs que du 
secteur associatif. 

• Mise à disposition de brochures informatives (aspects légaux et 
guide pratique du volontaire). 

• Gestion d’un site internet visant à dynamiser les contacts entre 
volontaires et organisations à finalité sociale. 

• Permanences visant à assurer un accueil et un suivi personnalisé 
des associations et des candidats volontaires. 

 

  

 



 








































































































































































































































































































































